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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2020 
Support du débat d'orientations budgétaires 2020 

Examiné par le Comité de Direction du lundi 4 novembre 2019 

 
I – Préambule 
 
Conformément au décret n° 2015-1002 du 18 aout 2015 portant diverses mesures de simplification et 
d’adaptation dans le secteur du tourisme et notamment son article 1 - 16°, 
Conformément aux dispositions de l'article R.133-15 du Code du Tourisme, 
Conformément aux articles L. 2221-5 et L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le 
vote du budget doit être précédé - dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, d'un rapport 
sur les orientations budgétaires. Ce rapport donne lieu à un débat en comité de direction. Il est pris acte de 
ce débat par une délibération spécifique. 
Depuis l’adoption de la loi NOTRe, le rapport doit désormais comporter une présentation de la structure et 
de l’évolution des dépenses et des effectifs, avec l’évolution prévisionnelle des dépenses de personnel, 
l’évolution des rémunérations, l’évolution des avantages en nature, et l’évolution du temps de travail. 
L’ensemble de ces éléments est ensuite transmis au représentant de l’Etat dans le département. 
L'information est également communiquée à la collectivité de référence, en l'occurrence la Communauté 
d'Agglomération Fécamp-Caux-Littoral, avec laquelle l'Office de tourisme passe une convention d'objectifs, 
et ce rapport est mis en ligne au public sur le site internet www.fecamptourisme.com. 

 
II - Eléments de contexte 
 
L’Office Intercommunal de Tourisme de Fécamp contribue à l’élaboration, et participe à la mise en œuvre 
et à l’évolution de la politique touristique dans le cadre d’une action partagée à l’ensemble du territoire des 
33 communes membres de l'Agglomération Fécamp Caux Littoral, en complémentarité et en coordination 
avec Seine Maritime Attractivité et Normandie Tourisme. 
 
Il exerce un rôle de concertation, de coordination avec les autres organismes publics ou privés ayant à 
intervenir dans la mise en œuvre de cette politique, les statuts de l’Office Intercommunal de Tourisme de 
Fécamp prévoyant dans ce cadre une représentation large des représentants des professions ou 
associations acteurs du tourisme local (chambre consulaire, artisans et commerçants, gîtes ruraux, hôtels, 
restaurants, associations, sites touristiques…). 
 
Conformément à ses statuts, l’Office de Tourisme assure l’accueil, l’information, et la promotion touristique 
du territoire de l'Agglomération Fécamp Caux Littoral, auprès des touristes, de ses différents interlocuteurs, 
ainsi que des habitants. Il lui appartient par ailleurs, de réfléchir à l’adaptation de l’offre touristique du 
territoire en réponse à l’évolution des comportements des touristes. Il met enfin en œuvre des actions, et 
peut conduire des études visant à renforcer l’activité touristique. 
 
L'Office de Tourisme est immatriculé auprès d'Atout France (IM076100001) et est donc autorisé à 
commercialiser des prestations de service touristique, dans les conditions prévues par les articles R211-3 à 
R211-11 de la loi du 22 juillet 2009 du Code du Tourisme, fixant les conditions d’exercice des activités 
relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours. 
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Il est également consulté sur la réalisation d’équipements collectifs à vocation touristique. 
 
L'Office de tourisme est classé en Catégorie I depuis 2016, et son label Qualité Tourisme a été renouvelé en 
juillet 2018. Il est également titulaire des labels Tourisme et Handicap et Accueil Vélo. 
 

Rappel des objectifs de la convention avec l'Agglomération Fécamp Caux Littoral 
A. Consolider les actions de l'Office de tourisme sur le territoire de l'Agglomération. Exemple d'actions 

2020 : proposer des rencontres sur la Taxe de séjour aux hébergeurs, par secteur ; développer un 
observatoire de l'activité touristique (actions du Schéma de développement). 

B. Améliorer et développer les services aux visiteurs. Exemple d'actions 2020 : intégrer dans les 
accueils un outil de traduction simultanée, pour les langues non pratiquées par les conseillères en 
séjours ; renouveler les vidéos diffusées dans les points d'accueil (action du Schéma de 
développement). 

C. Affirmer le dynamisme de l'Office. Exemple d'action 2020 : étudier l'adéquation des lieux d'accueil 
et des services, par rapport aux attentes nouvelles des visiteurs. 

D. Moderniser les pratiques. Exemple d'action 2020 : proposer le téléchargement des circuits de 
randonnée et de cyclotourisme sur les smartphones des visiteurs. 

E. Développer les partenariats. Exemple d'action 2020 : animation de commissions de partenaires 
(hébergements, restaurateurs, activités nautiques, sites de visite, etc.) (action du Schéma de 
développement). 

 
III - Eléments sur la saison 2019 
 
L'ensemble de la saison touristique 2019, avec une montée en puissance dès les premiers jours des 
vacances de Pâques, une haute saison en juillet et août, et une fin de saison qui s'étire jusqu'aux vacances 
de la Toussaint, a été jugée très bonne par les prestataires de la destination. 
"L'effet canicule", sur la France et l'Europe, pour la deuxième saison consécutive, a eu un fort impact sur la 
fréquentation des individuels, notamment les étrangers, au pouvoir d'achat relativement élevé, pour 
atteindre des taux d'occupation et des fréquentations similaires à l'année 2018, année record. 
Les groupes sont aussi venus en plus grand nombre, grâce à l'offre diversifiée de la destination (nature, 
patrimoine, gastronomie) et aux actions de démarchage vers les prospects (autocaristes, CCAS, agences de 
voyage des compagnies de croisières). 
Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter le Bilan de saison établi en novembre, et le rapport 
d'activités qui sortira en février 2020. 
De plus, l'outil Flux Vision, mis en service en février de cette année, nous livre ses premiers chiffres, à 
interpréter en tenant compte des limites de l'outil, présentés dans le bilan de saison. 
 

IV - Eléments budgétaires 
 
Le budget est constitué de la somme des sections de fonctionnement et d'investissement, tant en dépenses 
qu'en recettes, sur la base des réalisations de l'année n-1, en tenant compte de prévisions concernant les 
recettes liées aux sources de financement variables. 

 
 
Dépenses prévisionnelles de fonctionnement 
Les dépenses de l'exercice 2020 ne comprennent pas de variations importantes par rapport au budget de 
l'année en cours. L'impact de l'inflation et des augmentations prévisibles des fluides (gaz, carburant, 
électricité et eau) sera pris en compte dans l'établissement du budget. Du côté de la masse salariale, une 
augmentation prévisionnelle de la valeur du point, actuellement 1,142 €, sera provisionnée, ainsi que les 
salaires des effectifs prévus au chapitre V. 
Une nouvelle charge de 6000 €/an vient s'ajouter au budget, du fait de la demande de la Ville d'Yport 
d'actualiser la convention d'occupation du local, qui comprend loyer et charges. 
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Recettes prévisionnelles de fonctionnement 
Compte tenu des réalisations en cours, nous pouvons prévoir une augmentation des recettes de la taxe de 
séjour, au vu du nombre croissant des hébergements de type "meublés de tourisme" sur la destination, 
détectés par le site AirDNA, et qui sont commercialisés par les plateformes AirBnB et Abritel. Etant donné la 
relative transparence sur les données de ce site, nous ne connaissons que 55%  des 528 qui apparaissent 
sur ce site, sur l'ensemble de l'Agglomération, notre base de données de référence étant la plateforme de 
déclaration en ligne de la Taxe de séjour. Le législateur impose à ces plateformes de reverser la Taxe de 
séjour aux collectivités, et au vu des excellents taux d'occupation des hébergements touristiques en général 
pour cette année 2019, nous pouvons être optimistes quant au montant total que nous récupérerons. A 
noter la très bonne initiative des Gites de France 76, qui reversent la taxe des contrats tous les deux mois. 
Les autres plateformes reverseront en octobre, pour les 9 premiers mois de l'année et en janvier de l'année 
n+1 pour le dernier trimestre. 

 
La commercialisation de produits groupes a également le vent en poupe, depuis l'ouverture du Musée des 
Pêcheries, grâce aux actions de prospection, et avec en point de mire les deux événements majeurs de la 
saison 2020 : Fécamp Grand Escale et le Festival Normandie Impressionniste. 
 
Les billetteries des spectacles et des sorties en mer sont basés sur les mêmes chiffres que 2019, car à ce 
jour, aucune nouvelle offre ne viendra les augmenter. 
Idem pour les recettes des ventes boutique et les partenariats. 
Une demande légèrement réévaluée sera faite à notre collectivité de référence, compte-tenu de 
l'augmentation générale des charges. 
 

Taxe de séjour 250 000 €  

Commercialisation 300 000 €  

Billetteries dont sorties en mer 110 000 € = 

Ventes boutiques 35 000 € = 

Partenariats 75 000 € = 

Subvention de l'Agglo 330 000 €  

 1 080 000 €  

 
 

Investissement 
Hormis les remplacements habituels de matériel informatique et de mobilier, et les travaux nécessaires de 
rénovation, cette année verra la réalisation de capsules vidéos, afin de mieux promouvoir nos richesses 
touristiques, tant patrimoniales (sites et monuments) que dynamiques (activités de loisirs et expériences). 
Une enveloppe d'environ 25 000 € est nécessaire à la réalisation de ces petits films. Une subvention du 
Département a été demandée dans le cadre d'un appel à projets. 

 
Evolution du résultat 
 

 2015 2016 2017 2018 

Fonctionnement  39 119,85€ - 15 787,96€ -13 152,18€ 19 228,20€ 

Investissement -17 569,83€ 17 157,10€ -34 522,56€ 22 105,06€ 

Report Année Précédente 
Fonctionnement 

36 389,32€ 75 509,17€ 59 721,21€ 46 569,09€ 

Report Année Précédente 
Investissement 

20 280,93€ 2 711,10€ 19 868,20€ -14654,36€ 

Total Fonctionnement 75 509,17€ 59 721,21€ 46 569,09€ 91 577,90€* 

Total Investissement 2 711,10€ 19 868,20€ -14 654,36€ - 16 485,70€* 

* Fusion des 2 Offices Intercommunaux de Tourisme. Report des excédents de fonctionnement et 
déficits d’investissement 
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Sur ces bases, il est nécessaire de rétablir un équilibre des dépenses et des recettes, afin que l'équilibre du 
budget ne se fasse pas sur les résultats attendus. 
 

 
V- Evolution des ressources humaines 
 
 2017 2018 2019 2020 

ETP 9,90 12,30 12,20 12,50 

ETP Hommes 1,30 2,30 2,50 2,50 

ETP Femmes 8,60 10 9,70 10 

ETP Cadre 1 1 1 1 

ETP Agents de maîtrise 1,90 4 4 4 

ETP Employés 7,30 5,10 5,00 6 

ETP Saisonniers 0,70 2,20 2,20 1,50 

NBR Stagiaires 5 12 5 (3) 

 
L'évolution 2019-2020 correspond au passage d'une salariée d'un temps partiel vers un temps complet. 

 
Evolution de la masse salariale et des avantages sociaux 
 
 2017 2018 2019 2020 

Masse salariale 436 959,64€ 438 260,47€ 469 350,00€ 
(Prévision) 

487 225,00€ 

Avantages sociaux Chèques déjeuner 
Garantie de 
maintien de salaire 

Chèques déjeuner 
Garantie de 
maintien de salaire 
Mutuelle 50% 

Chèques déjeuner 
Garantie de 
maintien de salaire 
Mutuelle 50% 

Chèques déjeuner 
Garantie de 

maintien de salaire 
Mutuelle 50% 

 
L'évolution de la masse salariale tient compte d'une évolution des variables (valeur du point, taux de 
cotisation, présence sur opérations spéciales, réévaluations de certains postes). 
 

Postes et formations 
 
 2019 2020 

Cadre Utilisation du logiciel ACTIVITOUR 
Congrès 

Gestes de premier secours 
Echanges avec un office similaire 

Agents de maîtrise Gestion des priorités 
Utilisation du logiciel ACTIVITOUR 

Utilisation logiciel de 
Commercialisation 

Gestes de premier secours 
Echanges avec un office similaire 
Optimisation du référencement 

Animation de réseaux 

Employés Gestion des priorités 
Connaissance de l'offre : éductours 

Utilisation logiciel de 
Commercialisation 

Gestes de premier secours 
Echanges avec un office similaire 

Connaissance de l'offre : éductours 
Utilisation de l'outil de traduction 

simultanée 
Utilisation de la Carte d'Hôte 

numérique 
Utilisation des applications de 

randonnée et cyclo 

 
Les formations listée sont en cours de définition et pourront évoluer selon les actions programmées et les 
entretiens individuels qui se tiennent actuellement. 
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Organigramme 
 

 
 
L'organigramme présenté ici correspond aux missions et postes de l'année 2019. Des ajustements pourront 
intervenir après les entretiens individuels professionnels de cette fin d'année. 


